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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Affectation des fonctionnaires ultramarins
Question écrite n° 14131

Texte de la question

Mme Mereana Reid Arbelot attire l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur les dérives
constatées dans les modalités de recrutement et d'affectation des fonctionnaires, en particulier au sein de la
direction générale des finances publiques, qui apparaissent de nature à porter atteinte aux droits statutaires des
agents ultramarins. En application de l'article L. 512-19 du code général de la fonction publique, les agents
justifiant du centre de leurs intérêts matériels et moraux dans une collectivité d'outre-mer bénéficient d'une
priorité légale d'affectation. Cette disposition revêt une portée normative claire et constitue une garantie
essentielle destinée à tenir compte des contraintes spécifiques liées à l'éloignement géographique ainsi qu'aux
attaches personnelles et familiales des agents concernés. Or le recours croissant aux affectations dites « au
choix », fondées sur une appréciation discrétionnaire des profils par l'administration, conduit, dans les faits, à
neutraliser cette priorité légale. En substituant une logique de sélection subjective à des règles de mutation
encadrées par la loi, ce mode de recrutement a pour effet de vider de sa substance le dispositif du CIMM,
relégué à un critère secondaire et dépourvu d'effectivité réelle. Une telle évolution, particulièrement marquée
dans les territoires ultramarins, introduit une rupture d'égalité entre les agents et désavantage structurellement
les fonctionnaires originaires de ces territoires, en compromettant leurs perspectives de retour. Elle soulève, à
ce titre, de sérieuses interrogations quant au respect des principes fondamentaux du droit de la fonction
publique, notamment ceux de légalité, d'égalité de traitement et de prise en compte effective des priorités fixées
par le législateur. Dans ce contexte, elle lui demande de préciser les mesures que le Gouvernement entend
mettre en œuvre afin de garantir le plein effet des priorités légales, en particulier celle fondée sur le centre des
intérêts matériels et moraux, de prévenir tout contournement de la loi par le recours aux affectations « au choix »
et d'assurer, plus largement, le respect des droits statutaires des agents ultramarins dans les procédures
d'affectation.
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